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LITTRE (1873) donnait comme définition du braconnage
" Prendre ou tuer à la dérobée, du gibier sur les terres d'autrui "

qui roule l'autorité, qui comprend et
aide les faibles, tântot proche du malfai
teur éveillant la méfiance, même pour
Victor Hugo, dont le fils a plaidé dans
le cas de l'affaire Moncharmont, ': .. le
braconnier. de même que le contreban
dier, côtoie defort près le brigand... "
Le braconnage, cette" chasse clandes
tine" avec ses anecdoctes, ses légendes,
était parfois nécessaire, voire indis
pensable à certains paysans dans les
endroits très pauvres du Morvan, pour
assurer la subsistance de leur famille.
On pourrait qualifier de "nobles" les
raisons qui poussaient alors ces bracon
niers à agir en Nivernais-Morvan.
Les braconniers, ou plutôt" les bracos "
du Nivernais-Morvan,
étaient des gens

simples,
parfois rudes, jamais
méchants. Ils
n'agressaient
personne et
nombreux sont
ceux qui bénéfi
ciaient de l'aide
des paysans,
gens du pays
comme eux,
souvent des
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Le terme de .. braconnier" n'est
en réalité utilisé en ce sens que
depuis le milieu du XVIIIe siècle;

auparavant, il apparaît vers 1228,
comme valet de chasse avec des
braques, très bons chiens d'arrêt, à poils
ras, à oreilles pendantes qu'il dresse et
soigne. Sa tâche consiste à faire lever le
gibier avec des chiens. Il a sa place dans
l'équipage du noble veneur, au même
titre que le fauconnier ou le louvetier.
Ces hommes, excellents connaisseurs
des moeurs des animaux sauvages, de
leurs gîtes et de la forêt, utilisaient leurs
savoirs, et capturaient pour leur propre
compte, d'une manière clandestine du
gibier sur les terres d'autrui, souvent
celles du seigneur du lieu.
Le braconnier, dans l'acception du
siècle dernier et celle de nos jours,
est un chasseur hors-la-loi.
Ce que nous désignons aujour
d'hui par terme de
braconnage,
existe depuis
les temps
plus anciens.
Sans remonter
aux auteurs
romains qui
déjà parlent
de capture
illicite de
gibier, les
écrits du
Moyen-
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parents d'ailleurs. Mais bien peu- sont
mentionnés dans les annales judiciaires,
il ne reste que leur souvenir perpétué
par la tradition orale.
Pour d'autres, le braconnier, ...est un
animal à deux pattes qui veille la nuit,
dort le jour et détruit tout gibier qu'il
retrouve. fi chasse en toutes saisons, il
emploie les filets, collets, traineaux,
pantières et autres diableries pour appro
visionner les marchands, en lièvres et en
lapins. Il convient toutefois de noter
que ces lignes ont été écrites par Diguet,
presque à la fin du XIXe siècle (1880),
quand les problèmes de nourriture
étaient devenus moins aigüs pour le
monde rural.

En règle générale, en ce temps-là, les
braconniers n'étaient pas des êtres
brutaux; à la violence, ils préféraient
la ruse, et évitaient les conflits directs
avec les gardes ou les gendarmes, ils
n'hésitaient pas à fuir quand le danger
devenait trop grand. Le braconnier n'hé
sitait pas, à la moindre alerte, à aban
donner son butin qui pouvait servir de
pièce à conviction à l'autorité verbali
satrice. Lorsque ces " coquins" étaient
plusieurs, ils se dispersaient rapidement
dans la nature, rendant les poursuites
très difficiles.

Rares sont ceux qui ont tiré sur leurs
poursuivants, tout au plus les" affaires"
se terminaient par des" jeux de mains ".
Très souvent, il s'établissait une sorte
de solidarité entre les paysans, qui
braconnaient parfois aussi, et les
braconniers qui n'hésitaient pas à
apporter un lièvre ou un lapin, pour le
pàté du casse-croûte. C'était une
manière complice de jouer un bon tour
aux représentants de la Loi. La protec
tion des braconniers par les villageois
montre la faible pénétration de l'auto
rité de l'Etat, à cette époque, dans les
campagnes les plus reculées,
comme dans le Morvan
par exemple.
Dans certains cantons "
ou villages, les ~ ~.

braconniers ~

étalent presque/1. ~!I
des héros, ~ "

~
/, ~

%! ' ,
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ce qui ne faisait pas l'affaire des nobles
et autres propriétaires de chasses.
On peut constater, avec Mayaud, que
le nombre de délits augmentait alors
en France, depuis la seconde Répu
blique, principalement les délits fores
tiers du Doubs. Dans un même temps,
des communautés de personnes mani
festaient leur volonté de se rendre
maîtres de leurs communaux.

INFRACTIONS ET
DELITS RELATIFS
A LA CHASSE
Tous les règlements, lois, décrets, arrê
tés etc engendrèrent un certain
nombre "d'affaires" qui étaient classées
selon leur nature et leur degré de gravité
aux yeux de la loi, et qui en consé
quence aboutissaient, et aboutissent
toujours, devant l'une ou l'autre des juri
dictions, tribunal de simple police, ou
correctionnel. Nous avons laissé de côté
les affaires concernant les crimes,
heureusement très rares qui menaient
à la cour d'assises.
Dans notre département de la Nièvre,
existaient quatre tribunaux correction
n6ls, Nevers, Cosne, Clamecy et
Château-Chinon, avec temporairement
un siège à Moulins-Engilbert, (Le tribu
nal correctionnel de Moulins-Engilbert
fut remplacé en 1800 par un tribunal civil
de 1ère instance, quifut maintenu jusqu'en
août 1810, ensuite transféré à Château
Chinon avant d'être rétabli en 1815. Il
traita plus spécialement des délits fores
tiers, roulage, coupage de bois, etc.)
Les infractions simples sont relative
ment rares dans les archives, à moins
qu'elles aient été négligées volontaire
ment à l'époque par les fonctionnaires
de la justice. Elles se limitaient souvent,
aux chiens sans collier, toutes les
autres infractions, comme le bracon
nage pur et simple, étaient du ressort
du tribunal correctionnel. La cour
traîtait en fonction de la rédac

tion du procès-verbal, établi par
l'agent verbalisateur, qui était,
dans la Nièvre, comme

d'ailleurs dans les autres
départements: la maré

chaussée, les gardes commu
naux ou particuliers, les
gardes champêtres.

Dans cette petite étude sommaire, il
n'a été pris en compte ni les délits fores
tiers, ni les délits de pêche, fort
nombreux, à une époque où le poisson
était un grand appoint dans la nourri
ture de bien des paysans de chez nous.
Si l'on considère la période qui va de
1831 à 1897, d'après les archives, il se
dégage, des procès-verbaux établis à
l'époque, quatre types d'infractions,
que l'on peut mentionner par ordre
décroissant de gravité:
- Défaut de port d'arme, de permis de
chasser;
- Chasse en temps prohibé;
- Chasse avec engins prohibé;
- Chasse sur terrain d'autrui sans auto-
risation réelle.
Les défauts de port d'arme et de permis
de chasser, représentaient à eux seuls
plus de la moitié des affaires jugées. On
peut penser que le prix élevé du permis
de port' d'arme, rendait nos braves
Nivernais en général, et les Morvan
diaux en particulier, réfractaires à l'ac
quisition d'un document dont ils esti
maient devoir se passer. Il en allait de
même pour le permis de chasser.
Cette dernière infraction, est peut-être
l'une des raisons qui ont conduit à la
nomination de gardes de toutes sortes
dès les années 1850.

Au début du XIXe siècle, les tribunaux
n'avaient à connaitre qu'assez peu d'af
faires relatives à la chasse. Comme en
témoignent ces relevés du tribunal de
Cosne-sur-Loire:
- 1831 ; 2 affaires; 6 prévenus;
- 1832 ; Il affaires; 12 prévenus;
- 1833 ; 2 affaires; 3 prévenus;
- 1843 ; 2 affaires; 2 prévenus.
Cette situation reflète assez bien celle
de l'ensemble du département de la
Nièvre.
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Les juges infligeaient des
amendes, de 16 francs, 20 francs
et 50 francs.
La chasse avec engins interdits,
la chasse en temps prohibé et
autres, sauf la chasse sans
permis, étaient passibles d'une
amende systématique de 50
francs.
Le tribunal correctionnel de
Clamecy, jugeait environ 30
affaires par année de chasse,
dans les années 1850-54, impli
quant une grande majorité de
Morvandiaux. Lexamen des
amendes infligées, 50 francs,
montre qu'il devait s'agir de
chasse avec engins défendus et,
ou, en temps prohibé
La profession des prévenus est
rarement indiquée, cependant
on notera que François Pautrat,
garde forestier, s'était vu infliger
une amende de 274,95 francs
par ce même tribunal en 1859 !
Les amendes pouvaient varier
d'un tribunal à l'autre, c'est ainsi
que le tribunal correctionnel de
Nevers semble, entre1853 et
1854, avoir classé les infractions
de chasse en davantage de
groupes, toujours dans la four
chette de 16 francs à 50 francs.
Une explication à la baisse du
nombre d'infractions pourrait
peut-être s'expliquer par le fait
que les armes qui avaient été
saisies lors de l'état de siège de
1851, ont été peu à peu rendues
à leurs propriétaires, et que le

coût du permis
avait quelque

peu dimi
nué.

Pendant cette
période de
deux années,

le tribunal
correctionnel
de Nevers a
rendu en
1853, 578
jugements

dont 71
concernant

la chasse
(12%) et, en

1854, 604 juge
ments avec 93

pour les seuls
délits de

chasse
(15%).-
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AMENDES

Naturellement l'augmentation du
nombre de gardes de toutes sortes ne
fit pas les beaux jours de tous ceux qui
étaient en dehors de la loi et des
braconniers en particulier.

Le montant des amendes pour délits
relatifs à la chasse, s'éleva en 1897,
pour le département de la Nièvre à
10,97 francs, (il s'agit là de francs-or,
soit environ 210.000 francs 1996, au
cours actuel du louis d'or !)

Une fois encore, l'arrondissement de
Nevers vient en tête pour le montant
des amendes distribuées, suivi par
Château-Chinon. Mais il faut noter, soit
que le tribunal de Château-Chinon se
montrait moins sévère, soit que les
gardes du Morvan étaient moins effi
caces, ou, hypothèse peu probable,
qu'il y avait moins de braconniers dans
l'arrondissement de Château-Chinon.
En effet, en 1895, année record pour
Nevers, les 396 gardes divers sans
compter les gendarmes, ont conduit
devant les juges un nombre de préve
nus condamnés dans leur ensemble à
payer 5.690, francs d'amende, soit une
moyenne de 14,40 francs par agent,
alors que pendant le même temps à
Château-Chinon, le "rendement"par
garde n'était que de 7, la francs! (4,50
francs à Clamecy et 9,45 francs à
Cosne) •
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Etat des nominations de gardes particuliers de 1879 à 1899
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Une amnistie ayant été décrétée en 1869, pour certaines infractions par
l'Empereur Napoléon III, la chasse en a bénéficié, (comme de nos jours), ainsi
que d'autres infractions concernant la pêche, l'exploitation du bois (coupes
interdites, roulage, etc.)

INFRACTIONS

Chasse Pêche Forêt Roulage Navigation TOTAL

CANTONS

Varzy 9 1 10 7 27

Clamecy 6 47 35 8 10 106

Lormes 5 5 3 4 17

Brinon 2 3 5

Corbigny 5 2 3 11

Tannay 2 2

A cela il faut ajouter quelques affaires de la cour impériale (tribunal correc
tionnel de Bourges) qui comptait 19 jugements de chasse, 21 de pêche, 44
forestiers et 24 de roulage.

Nombre de prévenus poursuivis pour délits de chasse
en 1865, par départements.

Corse: 12 Haute-Loire: 203

Aube: 104 Nièvre: 203

Doubs: 150 Allier: 222

Côte-d'Or: 155 Saône-et-Loire: ___ 269

Loiret: 76 Puy-de-Dôme: 277

Cher: 187 Seine-et-Marne: __ 308

Yonne: 188 Loire: 312

Jura: 201 Hérault: 590

Michel BOURAND est l'auteur d'ouvrages consacrés au rat musqué et
au ragondin, à la loutre, au blaireau, un atlas départemental des mammi
fères, la chasse et braconnage en Nivernais-Morvan au XIXe siècle et au
chat sauvage en Bourgogne.
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